
REPUBLIQUE FRANÇAISE 2024/...

MAIRIE DE METZ

CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE METZ
_______________________________

PROJET DE DELIBERATION
______________________________

Séance du 26 septembre 2024

DCM N° 24-09-26-14

Objet : Attribution de subventions au titre des dispositifs enfance et jeunesse.

La  Ville  déploie  des  dispositifs dont  les  objectifs  sont  d'animer  les  quartiers  de  Metz,
sensibiliser  les  citoyens  sur  des  thématiques  spécifiques,  accompagner  et  soutenir  les
initiatives  et  l’engagement  des  jeunes  publics,  ou  encore  favoriser  la  solidarité  et  le
renforcement du lien social. A ce titre, il est proposé de soutenir les associations qui animent
les temps de loisirs des enfants messins,  et  les jeunes porteurs de projet engagés sur leur
territoire.

1 – A  ppel a projets des vacances d’automne

Comme depuis deux ans, la Ville de Metz veille à offrir un accès aux loisirs gratuits pour tous
les enfants lors des temps de petites vacances. Le programme est proposé par les associations
du territoire répondant à l’appel à projet municipal. 

Pour les vacances scolaires d’automne 2024, la thématique de la sensibilisation au handicap
sera le fil rouge de la programmation, à destination des jeunes messins âgés de 5 à 16 ans.

Les projets  retenus permettent une sensibilisation aux différents types de handicap sous une
forme ludique et d’initiation et répondent aux objectifs suivants : 

 Développer  l’inclusion  et  la  lutte  contre  toute  forme  de  discrimination  liée  au
handicap ;

 Informer sur les différents types de handicap ;

 Sensibiliser et permettre la découverte des différents types de handicap ;

 Identifier les différentes situations de handicap pour mieux les comprendre ;

 Faire  comprendre  ce  qu’est  le  handicap  aux  enfants  d’aujourd’hui,  qui
deviendront, demain, des adultes prêts à agir face aux différents types de handicap.

Ces actions permettront une prise de conscience de l’enfant/adolescent et de lutter contre les
stéréotypes et les préjugés qui peuvent entourer les personnes en situation de handicap. 



Elles  donneront aux enfants la capacité d’engager une réflexion sur le sujet,  de  développer
leur empathie et de s’adapter à différentes situations.

Les activités se dérouleront donc lors des congés du 19 octobre au 3 novembre 2024. Six
associations culturelles et sportives ont répondu à cet appel à projet et proposeront des ateliers
pendant ces deux semaines.

Ainsi,  il  est  proposé  au Conseil  Municipal  de  soutenir  la  mise  en  œuvre des  animations
associatives par  l’attribution  de  subventions  pour  un  montant  total  de  12 600  € répartis
comme indiqué dans la motion.

2   – B  ourses G  roull’Up

Enfin, la collectivité encourage et soutient la prise d’initiative et l’engagement des jeunes en
autonomie. Afin de les rendre acteurs de leur territoire, et de révéler leurs talents, elle propose
de les accompagner dans leurs démarches à travers une bourse, créée par et pour les jeunes. 

Graoull’Up s’adresse aux messins de 16 à 29 ans en leur offrant conseils, accompagnements,
outils,  ainsi  qu’une  bourse  pouvant  aller  jusqu’à  1 000 €,  sauf  coup  de  cœur  permettant
d’attribuer une bourse d’un montant  supérieur.  Les lauréats sont désignés  au terme d’une
audition devant  un jury,  composé des membres  du Conseil  Messin des Jeunes (CMJ) qui
soumettent alors leur avis au vote du Conseil Municipal.

Il est proposé d’attribuer des bourses aux quatre candidats auditionnés, pour un montant total
de 1 900 €, répartis comme indiqué dans la motion.

En conséquence, la délibération suivante est soumise à l'approbation du Conseil Municipal.

LE CONSEIL MUNICIPAL

Les Commissions compétentes entendues,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment pris en ses articles L1611-4 et
L2541-12,
VU la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations
avec les administrations,
VU  les demandes de subventions formulées auprès de la Ville de Metz par les associations
socioéducatives messines,
VU  les  avenants  et  conventions  d'objectifs  et  de  moyens  liant  la  Ville  de  Metz  et  les
associations socioéducatives messines, 

CONSIDERANT la  volonté  de  la  Ville  de  Metz  de  soutenir  les  actions  éducatives  en
direction  de  la  jeunesse,  d’encourager  le  développement  du  lien  social  et  de  favoriser
l'animation des quartiers,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ

DECIDE :



- D’ATTRIBUER les subventions suivantes aux associations sportives, culturelles et
structures publiques participant à l’animation des vacances d’automne 2024 pour un
montant total de 12 600 € :

 Assolatelier 3 200 €
 Bout d’essais 2 500 €
 Comité Départemental Handisport de la Moselle 3 000 €
 Maison de la Culture et des Loisirs de Metz 1 200 €
 Maison des Jeunes et de la Culture de Metz-Sud 1 500 €
 Association Tata 1 200 €

- D’ATTRIBUER les subventions  au titre des bourses Graoull’Up, aux personnes ci-
dessous mentionnées pour un montant total de 1 900 € :

MASSENET Emilie
Micro-entreprise maquillage artistique/Cosplay    900 €

STIRN Lola
Autrice-compositrice-interprète (Projet d’EP) 1 000 €

- D'AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer tous documents et
pièces connexes à cette affaire et notamment les lettres de notification, les conventions
et  les  avenants  portant  rappel  de  l’objet  de  la  subvention,  de  ses  conditions
d’utilisation ainsi que de la faculté pour la Ville de Metz d’en recouvrer tout ou partie,
en cas de non-respect de son affectation ou de non-réalisation du projet.

La dépense totale s’élève à 14 500 €. Les crédits sont inscrits au budget de l’exercice 2024.

Service à l'origine de la DCM : Cellule de gestion Pôle Jeunesse, vie associative et politique 
de la ville 
Commissions : Commission Sport et Jeunesse, Vie Associative et Etudiante  
Référence nomenclature «ACTES» : 7.5 Subventions



Attestations
Le droit d'accès aux informations prévues par la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux 

libertés s'exerce auprès du service ou de l'établissement auprès duquel vous déposez cette demande. 

Je soussigné(e), (nom et prénom) ..............................................................................…………………........... 
représentant(e) légal(e) de l'association 
Si le signataire n'est pas le représentant statutaire ou légal de l'association, joindre le pouvoir ou mandat (portant les 2 
signatures - celle du représentant légal et celle de la personne qui va le représenter -) lui permettant d'engager celle-ci8. 

déclare : 
- que l'association est à jour de ses obligations administratives9, comptables, sociales et fiscales (déclarations et
paiements correspondants) ;

- que l’association souscrit au contrat d’engagement républicain annexé au décret pris pour l’application de l’article 10-1 de la
loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations ;

- exactes et sincères les informations du présent formulaire, notamment relatives aux demandes de subventions déposées
auprès d'autres financeurs publics ;

- que l'association respecte les principes et valeurs de la Charte des engagements réciproques conclue le 14 février 2014
entre l'État, les associations d'élus territoriaux et le Mouvement associatif, ainsi que les déclinaisons de cette charte ;

- que l’association a perçu un montant total et cumulé d’aides publiques (subventions financières -ou en numéraire- et en
nature) sur les trois derniers exercices (dont l’exercice en cours)10

inférieur ou égal à 500 000 € 

supérieur à 500 000 € 

- demander une subvention de :  € au titre de l'année ou exercice  
  € au titre de l'année ou exercice  
 € au titre de l'année ou exercice 

 € au titre de l'année ou exercice  

- que cette subvention, si elle est accordée, sera versée au compte bancaire de l'association.

=> Joindre un RIB

Fait, le                                    à

Signature 

Insérez votre signature 

8 "Le mandat ou procuration est un acte par lequel une personne donne à une autre le pouvoir de faire quelque chose pour le mandant et en son 
nom. Le contrat ne se forme que par l'acceptation du mandataire. Art. 1984 du code civil." 
9 Déclaration des changements de dirigeants, modifications de statuts, etc. auprès du greffe des associations - Préfecture ou Sous-préfecture. 
10 Conformément à la circulaire du Premier ministre du 29 septembre 2015, à la Décision 2012/21/UE de la Commission européenne du 20 
décembre 2011 et au Règlement (UE) No 360/2012 de la Commission du 25 avril 2012 relatif à l’application des articles 107 et 108 du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne aux aides de minimis accordées à des entreprises fournissant des services d’intérêt économique général et 
au Réglement (UE) n° 1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif à l'application des articles 107 et 108 du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne aux aides de minimis. 

Janvier 2022 

audre
Texte inséré 
Isabe
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